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Texte de la question

M. Damien Maudet attire l'attention de M. le ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'espace
sur les conditions de mise en œuvre de la généralisation du repas Crous à un euro pour l'ensemble des
étudiants. Bien que cette mesure constitue une avancée majeure contre la précarité alimentaire des étudiants,
sa mise en œuvre nécessite un soutien financier, matériel et humain solide, d'autant plus dans un contexte déjà
fortement contraint pour les Crous. À l'université de Limoges, les deux restaurants universitaires (La Borie et
Thérèse Menot) et les six cafétérias réparties sur les campus accueillent chaque jour plusieurs milliers
d'étudiants. La cuisine centrale, qui fournit également la Corrèze, fonctionne avec seulement vingt-six agents.
Les moyens matériels sont déjà insuffisants : les espaces de stockage sont saturés et les infrastructures de
restauration ne répondent plus à la fréquentation actuelle. De plus, alors qu'aucune création de poste n'est
prévue pour 2026 ou 2027, les personnels doivent assumer une charge de travail toujours plus lourde, avec des
rémunérations faibles, généralement comprises entre 1 400 et 1 500 euros. Comme le souligne Mathieu,
cuisinier depuis plus de vingt ans : « Ma paie est toujours de 1 490 euros. » L'annonce de M. le Premier ministre
sur la généralisation du repas Crous à un euro ne doit donc pas occulter les difficultés opérationnelles
auxquelles les équipes seront confrontées. Dès le mois de mai 2026, plusieurs centaines d'étudiants
supplémentaires sont attendus et il apparaît difficile, dans les conditions actuelles, d'absorber un tel afflux. Au
total, c'est près de 16 000 agents des Crous qui pourraient se retrouver dans l'incapacité de répondre aux
exigences induites par cette mesure, conséquence d'une politique qui n'a eu de cesse de chercher à réduire les
coûts. Dans ce contexte, il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend mettre en place pour soutenir
les Crous et garantir l'effectivité de la généralisation du repas à un euro pour l'ensemble des étudiants.
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